
MANDATS

Connaître l’ensemble des institutions françaises et
de l’organisation de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes, avec ses deux assemblées ;

Échanger sur des thèmes proches des
préoccupations des jeunes ;

Développer un esprit d’analyse constructif et
critique des nouvelles générations

Le CESER des Jeunes, basé sur l’organisation du CESER,
est fondé sur un système de parrainage entre les 120
organisations qui siègent au CESER, la Région
Auvergne-Rhône-Alpes et la Préfète de Région. Ainsi,
chacune des 120 organisation a été invité à désigner un
homme et une femme de 15 à 25 ans. Un tirage au sort a
été effectué par le CESER afin de déterminer le titulaire
et le suppléant, cela afin d’obtenir la parité entre les
conseillers. 

Le CESER des Jeunes possède une gouvernance propre,
avec une présidence et un bureau. Il a pour vocation à
fournir des travaux sur un sujet sociétal et un sujet
thématique. 

Enfin, les réunions sont organisées autour d’une
assemblée plénière d’installation, des visioconférences
pour les travaux et d’une assemblé plénière de
restitution. 

À travers un dialogue constructif, le CESER des Jeunes
produit des contributions sur des sujets d’actualité,
apportant un éclairage utile face à la complexité qui
caractérise notre société. Sa richesse repose sur la
diversité d’horizons et d’origines de ses membres, et sa
légitimité se fonde sur sa capacité à promouvoir une vision
d’avenir.

Le CESER des Jeunes offre ainsi une formidable
opportunité aux jeunes de s’engager activement dans la vie
démocratique et de porter leur voix sur des enjeux d’avenir.
Une expérience enrichissante, qui leur permettra de
développer leur esprit critique, leur capacité d’analyse et
leur engagement citoyen.

CESER des jeunes
CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL RÉGIONAL

Commission

Lieu des réunions :
Lyon (Conseil Régional)

Fréquence des réunions : 
7 réunions par an 

Durée du mandat : 
1 an
Mandature actuelle : 
Septembre 2025 - Juillet 2026
Prochaine mandature : 
Juillet 2026 - Juillet 2027

Commission
Titulaires actuels

Gaspard MELOT - MEDEF Savoie
Camille CHAPELAY - MEDEF Ain

DESCRIPTION
Le CESER des Jeunes a officiellement été mis en place
le 21 janvier 2020, en présence notamment de la vice-
présidente du Conseil régional déléguée aux lycées, du
recteur de l’Académie de Lyon qui est également
recteur de la grande région académique Auvergne-
Rhône-Alpes. Le CESER des jeunes s’inspire du
concept « vis ma vie ». Il permet de faire connaitre aux
jeunes une instance démocratique régionale, son
fonctionnement et ses apports aux processus de
décision. Il offre aux participants l’opportunité de
travailler sur un sujet d’actualité et de présenter leurs
travaux devant les instances régionales, affirmant
ainsi leur rôle de citoyens pleinement acteurs.

MISSIONS

Composition 

PROFIL DU MANDATAIRE
Avoir entre 17 et 25 ans

Appréhender les orientations de la politique fiscale

Connaître les politiques de formation et de recherches
L’objectif du CESER des Jeunes est d’accompagner les
jeunes dans la construction de leur parcours
démocratique et de leur permettre de devenir des
citoyens avertis et responsables, en ayant pour
objectifs de :

Les actuels mandataires sont désignés pour une durée d’un an.
L’instance impose une limite à un seul renouvellement par représentant

2 sièges MEDEF Auvergne-Rhône-Alpes
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https://ceser.auvergnerhonealpes.fr/ceser-des-jeunes
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